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          Saint-Loup-Lamairé, le 13 mars 2015 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

Compte-rendu de la réunion de bureau de la CLE du SAGE Thouet  

Le 10/ 03/2015 au SMVT, à Saint-Loup-Lamairé. 

 

Personnes présentes : 

Olivier CUBAUD, Président du Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet et de la CLE du SAGE Thouet 
Jean-Pierre ANTOINE, Délégué de ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Saumur Loire Développement et 
1er Vice-Président de la CLE du SAGE Thouet 
Hubert BAUFUMÉ, Vice-Président de la Communauté de Communes du Pays Loudunais et 2nd Vice-
Président de la CLE du SAGE Thouet 
Françoise BELY, Vice-Présidente de la Région Poitou-Charentes 
Pierre BIGOT, Président du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique de la Vallée de la Dive 
Jean-Paul SOUTIF, FDPPMA de Maine-et-Loire 
Claude DEVAUD, /ƘŀƳōǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ tƻƛǘƻǳ-Charentes 
Louis PERRIN, Syndicat de Valorisation et de Promotion des Etangs de Poitou-Charentes Vendée 
Florence BARRE, !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne 
Frédéric NADAL, DDT des Deux-Sèvres 
David IBARBOURE, DDT des Deux-Sèvres 
Côme DURAND, DREAL Poitou-Charentes 
Albert NOIREAU, DREAL Poitou-Charentes 
Pascal TRINTIGNAC, {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜ Ŝƴ tŀȅǎ 
de la Loire 
Catherine PUAUT, Vice-tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩAgglomération du Bocage Bressuirais 
Robert GIRAULT, /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ƻŎŀƎŜ .ǊŜǎǎǳƛǊŀƛǎ 
Ludovic BOISSINOT, .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ {9w!a! 
Flavie THOMAS, Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet 
Alexis PACAUD, Technicien SAGE Thouet 
Pierre PÉAUD, Animateur SAGE Thouet 

Personne excusée : 

Jean-Christophe POUVREAU, Association des Irrigants de la Vienne 
 
Personnes absentes : 
Alain LAURIOU, Conseil Général du Maine-et-Loire 
Dominique PAQUEREAU, Conseil Général des Deux-Sèvres 
Jean-François LUQUET, ONEMA Centre Poitou-Charentes 
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aΦ /¦.!¦5 ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ 

Bureau de la CLE du SAGE Thouet. En introduction de la séance, il annonce aux membres du Bureau 

ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩ!ƭŜȄƛǎ t!/!¦5 ŎƻƳƳŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ Řu SAGE et animateur Natura 2000 depuis la 19 janvier 

2015 et laisse Alexis se présenter.  

Il précise ensuite que les objectifs de la séance sont la présentation et la validation des 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩ!ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł aŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ Ŏƻƴƴŀissance des plans 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘΣ Ǉǳƛǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {5!D9 ǇŀǊ 

ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ 

CLE.  

 [ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ est ensuite énoncé : 

Ordre du jour : 

1. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !ah ζ amélioration de la connaissance des plans 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ » 

2. Présentation du projet du SDAGE 2016 ς 2021 

3. Commissions thématiques du SAGE 

4. Ordre du jour de la CLE du 15 avril 2015 

 

 

1. Présentŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !ah ζ amélioration de la connaissance des plans 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ » 

tƛŜǊǊŜ t;!¦5 ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǉǳƛ ŀ ŘŞōǳǘŞ ƭŜ мн ƧŀƴǾƛŜǊ нлмр 

et qui prendra fin le 12 mars 2015. Il précise que ce travail bibliographique doit permettre de faire un 

bilan des connaissances actuelles et déterminer des méthodologies visant à améliorer la 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ. 

Lƭ ƛƴŦƻǊƳŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊt a été envoyée aux membres du Bureau le 05 

février 2015 pour avis et que les remarques et questions ont pu être prises en compte dans la suite 

du travail. La version « finalisée η Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀ ŞǘŞ ŜƴǾƻȅŞŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǘ 

des « référents CLE » le 26 février 2015. {ǳƛǘŜ Ł ŎŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŜƴǾƻƛΣ ǎŜǳƭŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƧƻǳǘ Řŀƴǎ 

le volet réglementaire de la disposition 7C du SDAGE,  a été reçue et prise en compte dans le rapport. 

La séance de Bureau doit permettre à Ludovic BOISSINOT du bureau ŘΩŞǘǳŘŜǎ {9w!a! de 

pǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞŀƭƛǎŞ  Ŝǘ ŘŜ ƭŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /[9 (cf. 

présentation). 

Les remarques faites par les membres du Bureau sont listées ci-dessous : 

¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

aΦ ¢wLb¢LDb!/ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎΦ Lƭ ǇǊŜƴŘ ǇƻǳǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
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ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŀǊǊşǘŜΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŎƘŀƴƎŜΣ  

ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ peut avoir ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǇşŎƘŜΣ Χ 

M. PERRIN relève que les mares peuvent effectivement avoir une biodiversité intéressante 

surtout si elles sont entretenues. 

M. TRINTIGNAC remarque que les Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ 

supérieure ŀǳȄ ƳŀǊŜǎ όнллл Ƴчύ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜ ŎŀǎΦ 

aΦ 59±!¦5 ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛǎǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀƧƻǳǘ ǎƻƛǘ ŦŀƛǘΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ƭƛǎǘƛƴƎ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛǎǘŞe ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ǾƛŘŀƴƎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀƧƻǳǘŞΦ 

 

Volet réglementaire 

Ludovic BOISSINOT informe les membres du Bureau que le volet « réglementaire » a fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 55¢Φ 

aΦ ¢wLb¢LDb!/ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ {5!D9 ƴŜ ŘƻƴƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

ƴΩƛƴŘƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴs la notion de forte 

ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όо Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳκƪƳчύΦ 

 

LƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

Ludovic BOISSINOT présente les différents impacts identifiés dans la bibliographie et insiste 

sur  le fait que ces impacts sont variables suivant la localisation du pƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 

ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ǇƻǎǎŝŘŜ Ŝǘ ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 

aΦ ¢wLb¢LDb!/ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ лΦрƭκǎκƘŀ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀǇƻration est une valeur nationale 

et que de nombreux facteurs entrent en compte dans ce phénomène (vent, température, 

ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ 

{ǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎΣ ƛƭ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƴǳŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΦ 

M. PERRIN relève que la baisse de la teneur en oxygène peut être dépendante de la présence 

de végétation. 

M. TRINTIGNAC indique ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǾƛŘŀƴƎŜǎΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ 

vidanges est très importante. [ΩƛƳǇŀŎǘ Şǘŀƴǘ ƳƻƛƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ǾƛŘŀƴƎŜǎ 

régulières. 

M. SOUTIF complète en ajoutant ǉǳŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ et non 

ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜ ŎŀǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜΣ ŘΩƻǴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 

Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ 
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aΦ 59±!¦5 ƳŜǘ ƭΩŀŎŎent ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀs la seule cause de 

la disparition des zones humides, comme pourrait le laisser penser la présentation, et ajoute que des 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Ludovic BOISSINOT présente le tableau de synthèse des différents impacts relevés dans la 

bibliographie. Les membres du Bureau nŜ ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎΦ 

 

aƻŘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

aΦ ¢wLb¢LDb!/ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ {!D9 ǇǊŞŎƻƴƛǎŜƴǘ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŜŀǳΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ 

aΦ bhLw9!¦ ǊŜƭŝǾŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ 

intéressante ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

Base de données SAGE Thouet 

Ludovic BOISSINOT présente les critères à prendre en compte dans la base de données plans 

ŘΩŜŀǳ ŎǊŞŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ {!D9Φ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ζ prioritaires η ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘǎ όŜƴ ōƭŜǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ de données). 

M. NOIREAU remarque que si des données personnelles sont compilées dans la base de 

données, il sera nécessaire dŜ ƭΩenregistrer auprès de la CNIL. 

Ludovic BOISSINOT interroge le Bureau sur la priorisation du volet réglementaire des plans 

ŘΩŜŀu. 

Mme BARRE répond que la notion réglementaire pourra être prise en compte dans un 

ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ł ƧƻǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴΦ 

aΦ bhLw9!¦ ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŎǊƛǘŝǊŜ ζ connexion au réseau hydrographique » et la 

différenciation des ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǇŜǊƳŀƴŜƴǘΣ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜύΦ 

Ludovic BOISSINOT présente toutes les sources de données disponibles sur le territoire. 

M. ANTOIN9 ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ nécessaire de mettre à jour les données au fur et à mesure de 

ƭŜǳǊ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǇǊŜƴŘ ǇƻǳǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

secours SDIS. 

M. BIGOT  ajoute que des données pourraient être récupérées auprès des CTMA, documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Χ  

[ǳŘƻǾƛŎ .hL{{Lbh¢ ǊŜƭŝǾŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ 

ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ 
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M. CUBAUD remarque que les communes du bassin du Thouet amont pourraient servir de 

zones test car de nombreuses données y sont recensées.  

M. NOIREAU soulève que le choix pourrait aussi être Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩeau se 

trouvant dans une zone tampon de 20-рл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŎƛōƭŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭŜǎ plans 

ŘΩŜŀǳ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

aΦ .!¦C¦a; ǊŜƳŀǊǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ il 

pourrait être possible de ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŞǘǳŘƛŜǊΦ 

 M. CUBAUD conclut en indiquant que les résultŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /[9 

du 15 avril 2015, que les remarques faites en séance seront prises en compte et que le travail réalisé 

par SERAMA est validé par les membres du Bureau. Un choix devra également être fait sur la suite à 

donner à ce premier travail. 

 

2. Présentation du projet de SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

 

Le projet de SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 est en cours de consultation auprès du grand 

public et des assemblées (le SAGE doit émettre un avis sur le projet de SDAGE avant le 18 avril 2015). 

Mme BARRE présente le nouveau SDAGE aux membres du Bureau et indique la volonté de ce 

nouveau SDAGE de conforter la place des SAGE sans pour autant entrainer la révision des SAGE en 

place. De plus, le projet de SDAGE intègre les nouveaux éléments de contexte (réglementation, 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύΣ ŀŎǘǳŀƭƛǎŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

de qualité et de quantité de certaines dispositions. 

Mme BARRE indique les évolutions entre le SDAGE actuel et le projet de SDAGE et 

particulièrement pour ce qui concerne le rôle des CLE (cf. présentation). 

aΦ {h¦¢LC ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 ǎǳǊ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tLΦ 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘǳŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳŜ ƭŜ 

{5!D9 ƴŜ ŘƻƴƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όо Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳκƪƳчύΦ 

Ces différentes remarques pourront être remontées au comité de bassin. 

M. NOIREAU informe que pour le volet zones humides (chapitre 8) les SCOT sont invités à 

intégrer les enveloppes de forte probabilité de zones humides et peuvent se rapprocher de la DREAL 

pour récupérer la prélocalisation qui a été réalisée. Il ajoute que les inventaires de terrain plus précis 

doivent être ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

tƛŜǊǊŜ t;!¦5 ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ 

{!D9 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ 

inventaires. 
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aΦ b!5![ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ de la gestion quantitative (chapitre 7) le SAGE peut modifier 

les objectifs du SDAGE en réalisant une analyse HMUC (hydrologie, milieux, usages, climat). 

Il ajoute que pour le volet « eau potable » le nouveau SDAGE  intègre la notion de nappe 

réservée Ł ƭΩeau potable avec la possibilité de mise en place ŘΩun schéma de gestion de ces nappes. 

Mme BARRE conclut en indiquant que les objectifs du SDAGE 2016-нлнм Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ см҈ 

des eaux en bon état en 2021 au niveau du bassin Loire-Bretagne (commission territoriale Loire aval 

et côtiers Vendéens : objectif 33% des eaux en bon état en 2021). 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎŜǊŀ ŜƴǾƻȅŞŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǘ ǳƴ ǊŀǇǇŜƭ ǎŜǊŀ 

fait sur les dates de la consultation. 

M. CUBAUD ajoute que, lors de la CLE du 15 avril 2015, un bilan des remarques sur le projet 

ŘŜ {5!D9 ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇƻǳǊ ǇƻǳǊǾƻƛǊ ŜƴǾƻȅŜǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /[9 ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ му ŀǾǊƛƭ 

2015. Un rappel sur cette consultation pourra également être fait lors des commissions du SAGE les 

24 et 25 mars 2015. 

 

 

3. Commissions thématiques du SAGE 

Pierre PÉAUD rappelle que les commissions du SAGE Thouet ont été créées pour permettre 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ {!D9Φ En mai 2013, ces commissions ont permis de présenter et 

recueillir les premières données nécessaires à ce travail. 

Lors de la CLE du 9 décembre 2014, il a été décidé de réunir une nouvelle fois ces 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ζ finalisé » avant validation par la CLE en avril 2015. 

Pierre PÉAUD informe que ces commisǎƛƻƴǎ ǎŜ ǊŞǳƴƛǊƻƴǘ ƭŜǎ нп Ŝǘ нр ƳŀǊǎ нлмр Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ 

initial Ŝǘ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻƴǘ été envoyés par mail aux membres des commissions le 6 mars 

2015. Ces documents sont également téléchargeables sur le site internet du SAGE. 

Enfin un point sur les structures inscrites aux différentes commissions est fait (cf. 

présentation).   

 

 

4. Ordre du jour de la CLE du 15 avril 2015 

Pierre t;!¦5 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭŀ /[9 Řǳ ƳŜǊŎǊŜŘƛ мр ŀǾǊƛƭ нлмрΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

 

1. Validation du compte-rendu de la CLE du 9 décembre 2014 

 

Pour mémoire, le compte rendu provisoire de la CLE du 9 décembre 2014 est téléchargeable 

sur le site Internet du SAGE (www.sagethouet.frύ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ζ membres CLE ». 

 

 

http://www.sagethouet.fr/
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2. ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлмп 

 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /[9 ǎŜǊŀ ŜƴǾƻȅŞ ǇŀǊ Ƴŀƛƭ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /[9 

avant présentation en séance. 

 

3. wŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !ah Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

de leurs impacts sur le bassin du Thouet 

 

/ƻƳƳŜ ŎƻƴǾŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ζ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ », le prestataire SERAMA 

viendra présenter les résultats de son travail aux membres de la CLE. 

 

4. ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ {!D9 

 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ {!D9 ǎŜǊa présenté aux membres de la CLE pour validation. Une fois les 

ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ όŎŦΦ ǇŀǊǘƛŜ оύΣ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 

du SAGE sera envoyé aux membres de la CLE afin de préparer la séance. 

 

5. Consultation du projet du SDAGE 2016-2021 

 

Un point sur la consultation du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 sera réalisé pour permettre 

Ł ƭŀ /[9 ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  

 

6. Communication 2015 (journée élus, panneaux de BV) 

 

Une proposition de nouveaux « outils » ou manifestation sera faite pour 2015. 
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